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DE L’HYPNOTISME

EN THÉRAPEUTI QUE  

E T  E N  M É D E C I N E  L É G A L E

L ’hypnotism e a été de tout tem ps l’objet de controverses. 
Sans faire l’historique complet de ce sujet et sans discuter les 
diverses questions qu’il renferm e, je rappellerai que les neu- 
rologistes et les légistes se trouvaient autrefois divisés sur 
deux points fondam entaux : les uns prétendaient que l’hypno
tism e pouvait être employé avec succès contre la plupart des 
maladies fonctionnelles, mais que c’é ta it un agent dangereux 
à m anier, susceptible de devenir, entre des m ains crim inelles, 
une arm e redoutable; les autres soutenaient que le sommeil 
provoqué guérissait uniquem ent les m anifestations hysté
riques e t que ses dangers avaient été exagérés.

Cependant, si les avis différaient jadis sur l’importance de 
l’hypnotisme, tous les m édecins s ’accordaient à déclarer qu’on 
disposait là d’une force capable d’être très  utile ou nuisible. 
Son utilité, en particulier, n ’é ta it pas contestée et, de fait, les 
guérisons obtenues à la suite de pratiques hypnotiques ont été 
trè s  nom breuses.

Or, aujourd’hui, on n’hypnotise presque plus. Voilà un fait. 
Peut-on en découvrir les raisons ? La thérapeutique ne serait- 
elle qu’une affaire de mode ; ou bien cette méthode présente
rait-elle des inconvénients plus grands qu’on ne l’avait pensé ; 
ou encore se serait-on illusionné sur son u tilité?

Il y aurait in térêt à in terroger sur les motifs de leur revi
rem ent les médecins qui ayant beaucoup pratiqué autrefois 
l’hypnotisme ne l’emploient plus aujourd’hui qu’à titre  excep
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tionnel. Il serait bon aussi, à cette occasion, de reprendre la 
question fondamentale en médecine légale, des rapports de 
l’hypnotisme avec ce qu’on appelle « le libre arb itre  », « la re s
ponsabilité ».

E t d’abord, qu’est ce que l’hypnotism e '(
Ne cherchons pas à en pénétrer la nature. Procédons en 

cliniciens : énonçons les caractères assignés à l’é ta t ou aux 
é ta ts que l’on dénomme « sommeil hypnotique ».

Lorsque, après avoir fait fixer à un sujet un point brillant, 
ou après l’avoir regardé avec persistance, ou encore après 
lui avoir affirmé qu’on allait l’endorm ir, on constate qu’il ferme 
les yeux et semble ne plus pouvoir les ouvrir, que ses m em bres 
paraissent inertes et insensibles, etc., on a l’habitude de dire 
qu’il est hypnotisé.

L ’hypnotism e, d ’ailleurs, se présente sous des formes très 
variées, plus ou moins parfaites, plus ou moins frustes. Tantôt 
le sujet semble é tranger à ce qui se passe autour de lui; il 
sera it comme inconscient, inerte (léthargie) ; tan tô t on entre 
facilem ent en communication avec lui, mais sa volonté devien
drait esclave de l’hypnotiseur qui la suggestionnerait à sa 
fantaisie (somnambulisme). Dans la salle où a lieu l’hypnotisa- 
tion, on m ontre par exemple au sujet, sur le parquet, une cor
beille de fleurs im aginaires, aux couleurs vives; on lui de
mande d’en cueillir quelques-unes, de les réunir en bouquet et 
d’en resp irer le parfum. On le voit bientôt se baisser vers le 
m irage des fleurs, faire plusieurs fois le geste de b riser une 
tige et revenir à sa place en hum ant avec délices la gerbe 
illusoire. Se trouve-t-on dans un am phithéâtre dont les gradins 
regorgent d’assistan ts ? On affirme au sujet endormi qu’il n’y 
a personne dans la salle et qu’il doit aller s ’asseoir conforta
blem ent au prem ier rang. On le voit se m ettre  sur les genoux 
de la personne qui occupe la place indiquée comme si, en 
apparence, il prenait possession d’un siège vide.

L’hypnotisé sera it contraint, suivant le désir de l’hypno
tiseur, d’exécuter ses injonctions soit im m édiatem ent, soit 
après le réveil.
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Il accom plirait en autom ate les actes suggérés, ne se sou
viendrait pas d’avoir été endormi et ne se rendrait pas compte 
qu'il ag it à l’instigation d’autrui (amnésie au réveil).

Enfin, certains individus n ’auraient pas le pouvoir, malgré 
tous leurs efforts, de rés is te r à l’hypnotisation et seraient 
ainsi susceptibles de s’endorm ir contre leur gré.

Pour éviter toute ambiguïté, je ferai rem arquer qu’en 
employant les term es « léthargie » et « somnambulisme » je 
n ’entends nullem ent reconstituer le « Grand Hypnotisme » 
avec ses tro is périodes. P ar ces mots je désigne non pas deux 
phases mais deux aspects du sommeil hypnotique, l’un qui, 
d’après son sens étymologique, rappellerait — de bien loin — 
l’é ta t de m ort, l’autre dans lequel le sujet endormi ou plutôt 
plongé, les yeux ouverts, dans un « é ta t second », conserve
ra it la faculté de déam buler et de parler. Ces deux états hyp
notiques sont, au fond, analogues, mais ils revêtent une appa
rence tellem ent différente que, pour ce motif, j ’ai cru devoir 
les envisager séparém ent. D’ailleurs, les conclusions aux
quelles j ’arriverai dans la suite s’appliquent à tous les aspects 
du sommeil hypnotique, entre au tres à cette forme très  com
mune où le sujet, les yeux ferm és, parle et répond aux ques
tions qu’on lui pose.

Mais avant de poursuivre, il est nécessaire de se demander 
si l’hypnotism e constitue bien une réalité. Ne faut-il pas y 
voir, comme quelques-uns de ceux qui assis tèren t aux p re
m ières expériences, une simple fiction? On peut, en effet, 
sim uler l’hypnose, ferm er les yeux, se donner volontairem ent 
l’a ttitude  d’une personne quasi é trangère au monde extérieur, 
ou bien feindre une obéissance passive aux com m andem ents 
de l’hypnotiseur, prendre un air terrifié quand on vous sug
gère qu’un chien enragé vous poursuit ou que les flammes 
d’un incendie vous m enacent; il est facile aussi d’affirmer 
qu’on a été endormi contre sa volonté et qu’au réveil on ne se 
rappelle aucun des actes commis, aucune des paroles pronon
cées pendant le prétendu sommeil hypnotique.

Charcot, dès ses prem ières investigations sur les états dits 
hypnotiques, avait été frappé par la valeur d’une pareille objec
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tion et son souci prim ordial consista dans la recherche de 
signes perm ettan t de d istinguer l ’hypnotism e vrai, s’il en 
existe un, de l’hypnotism e simulé. Il crut en trouver; il dé
crivit ce qu’il appela les phénomènes som atiques du grand 
hypnotism e : l’hyperexcitabilité neuro-m usculaire, la p las
ticité cataleptique. Lorsque, suivant lui, chez un sujet en 
léthargie on excite par la pression un m uscle quelconque (le 
iléchisseur commun superficiel des doigts par exemple), 
celui-ci se contracture. Les doigts se fléchissent et, pour les 
ouvrir directem ent, il faut déployer une grande force. Mais 
l’hypnotiseur n ’a qu’à produire une excitation sur le muscle 
antagoniste (l’extenseur commun en l’espèce) pour faire dispa
ra ître  la contracture. De même, l’excitation mécanique d’un 
nerf m oteur (facial, radial, cubital, etc.) devait développer la 
contracture des m uscles innervés par ce nerf e t de ceux là 
seuls. On pouvait produire ainsi des attitudes régies par 
l ’anatom ie, telles que la griffe cubitale, médiane, etc. Voilà 
en quoi consistait le phénomène somatique de l’hyperexcita- 
bilité neuro-m usculaire. Quant à la p lasticité des m uscles, 
elle caractérisait l'é ta t cataleptique. Il suffit de provoquer un 
bru it violent auprès d’un sujet en léthargie ou bien d’ouvrir 
brusquem ent à la lum ière ses paupières closes pour créer en 
lui la faculté de conserver sans efforts les a ttitudes diverses 
où l’on place ses m em bres. Le sujet donne alors l’im pression 
d’une poupée articulée.

Charcot estim ait qu’il est impossible de sim uler ces carac
tères. La volonté lui paraissait im puissante à reproduire la 
griffe cubitale ou la contraction des muscles de la face, su r
tout si le sujet en expérience est dépourvu de toute notion 
anatomo-physiologique. De plus, les tracés graphiques per
m ettra ien t de faire le départ de la vraie catalepsie et de la 
fausse. Ces caractères somatiques propres au grand hypno
tism e avaient réussi à doter cette variété d’hypnose d’un 
cachet de sincérité, de vérité.

Dès lors, puisque chez les sujets qui se p résenten t sous 
cet aspect on peut m ettre  en évidence des a ttribu ts  objec
tifs, inim itables par la volonté, il n ’existe plus de bonne
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raison pour douter de la réalité  des phénomènes subjectifs, 
psychiques, m algré leur apparente bizarrerie.

On arrive ainsi à cette conception de l’hypnotism e : par 
des procédés divers on provoque chez certains sujets une 
perturbation physique du systèm e nerveux, dont une des con
séquences est l’exaltation de la suggestibilité. Or, comme 
certains troubles fonctionnels, certains é ta ts morbides peu
vent céder sous l ’influence de la suggestion, quand la sugges
tib ilité est exagérée, il devient indiqué d ’hypnotiser les m a
lades a tte in ts de ces m anifestations pathologiques. Cette 
conception paraît absolum ent rationnelle, une fois admises les 
bases sur lesquelles elle repose.

Mais aujourd’hui on est bien obligé de reconnaître l’inexac
titude des faits qui servaient de fondement à cette doctrine. 
Envisageons l’hyperexcitabilité neuro-m usculaire. Il ne s ’agit 
pas là d’une hyperexcitabilité réelle des muscles ou des nerfs : 
s ’il en é ta it ainsi, la pression du doigt sur le nerf facial, par 
exemple, devrait développer dans le côté correspondant de la 
face une contraction semblable à celle qui résulte de l’électri- 
sation du nerf e t qui est caractérisée par des phénomènes 
indépendants de la volonté (synergie paradoxale, fossette m en
tonnière, etc.). Or, que provoque t-on par ces m anœ uvres? 
Une simple grim ace, identique à celle que tout individu peut 
faire au moyen d’une contraction volontaire de ses muscles. 
Quant aux prétendus caractères spécifiques des tracés obtenus 
dans la catalepsie vraie, ils constituent une des illusions des 
prem iers expérim entateurs, trom pés sans doute par des 
idées a priori. La méthode des graphiques, très  précieuse 
quand ses résu lta ts  sont in terprétés avec circonspection, 
risque autrem ent d’induire en erreur. J ’ai examiné de ces 
grands sujets, je les ai comparés à des individus qui, sur 
ma demande, sim ulaient la catalepsie : les tracés ont été 
identiques.

Les é ta ts hypnotiques ne possèdent donc pas de caractères 
somatiques objectifs que la volonté soit im puissante à repro
duire.

La notion des phénomènes somatiques appartenait, d’ail
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leurs, en propre à l’Ecole de la Salpêtrière. Celle de Nancy 
ne l ’acceptait pas. Elle adm ettait cependant la réalité  de 
l’hypnotism e, mais sans fournir aucune preuve à l’appui de 
cette opinion.

I! est vrai que des phénomènes subjectifs, nerveux, psy
chiques peuvent être pathologiques, nullem ent sim ulés, sans 
qu’ils s’associent nécessairem ent à des signes objectifs. Sou
ten ir une idée contraire équivaudrait à contester l ’existence 
d’une partie de la psychiatrie. Assurém ent, dans certains cas 
particuliers, on pourrait se trouver très  em barrassé ou même 
dans l’impossibilité d’affirmer l'au thenticité  de la folie du 
doute, d’un délire de persécution, d’un accès de mélancolie : 
des sujets instru its, habiles, ayant des raisons m ajeures d’in 
duire le médecin en erreur, parviendraient à sim uler de 
pareils états, au moins tem porairem ent. Mais il serait évidem
m ent insensé d’en contester, d’une m anière générale, la 
réalité. On en a la preuve dans ce fait que, dans tous les 
pays, dans tous les milieux, dans tous les tem ps, ils revêtent 
leurs tra its  principaux d’une même apparence, et que leurs 
particularités les plus fines, dont la connaissance nécessite 
une étude approfondie, se trouvent reproduites spontaném ent 
par des sujets dépourvus de toute notion médicale.

Peut-on en dire au tan t de l ’hypnotism e ?
Son existence effective, certes, ne s ’impose pas à l’esprit 

avec la même évidence que celle des troubles m entaux cités 
plus haut. En effet, il varie notablem ent suivant les circons
tances ; il n ’apparaît pas spontaném ent, mais exige l’in terven
tion d’un tiers. L ’aspect sous lequel se présente un individu 
hypnotisé est essentiellem ent subordonné aux spectacles 
qu’il a vus et aux propos qu’il a entendus. A beaucoup d’égards 
l’hypnotisé se comporte comme un comédien et l’hypothèse 
que tout l’hypnotism e constitue une farce n ’est pas absurde.

Le problème ne me paraît pas com porter une solution 
catégorique. Mais il est perm is de chercher à se form er sur ce 
point l’opinion la plus probable. Celle des m édecins qui se 
sont occupés d ’hypnotisme doit varier suivant les sujets aux
quels ils ont eu affaire e t leur propre tournure d’esprit, plus ou
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moins porté à la défiance. Cependant, toutes conditions égales 
d’ailleurs, cette opinion comporte d’au tan t plus de chances 
d’exactitude qu’elle repose sur des observations plus nom
breuses e t plus longues.

Aussi, n ’y a-t-il peut-être  pas prétention de ma part à 
penser qu’ayant vécu pendant plusieurs années, aux débuts de 
ma carrière de neurologue, à la Salpètrière, dans un milieu où 
l’on cultivait particulièrem ent l’hypnotisme, qu’ayant eu l’oc
casion de suivre pendant plus de vingt ans un certain  nombre 
des sujets qui présentaien t les caractères les plus parfaits 
de l’hypnotism e, e t qu’ayant observé dans d’au tres milieux 
que la Salpètrière des phénomènes analogues, je suis en 
m esure d 'ém ettre  un avis de quelque valeur.

Je ferai donc ma profession de foi. Je déclare que l’exis
tence effective d’un éta t qu’on peut appeler « sommeil hypno
tique » différant d’ailleurs notablem ent de toutes les autres 
espèces de sommeil, e t susceptible d’être aisém ent simulé, 
me paraît très vraisem blable. Voici mes raisons à l ’appui de 
cette m anière de voir. A l ’époque où l’hypnotism e s’épanouis
sait à la Salpètrière, il y avait presque en perm anence, réunis 
dans un môme service, une dizaine de sujets sur lesquels on 
expérim entait. L ’hypothèse d’une vulgaire simulation entraîne 
celle d’une sorte de complot nécessitant la connivence des 
m alades en contact journalier avec les m ystificateurs. On 
imagine difficilement que le secret de cette mystification ait 
été indéfinim ent gardé, sans donner naissance à des fuites. 
Nous entendions bien dire, de tem ps en tem ps, par les com
pagnes de ces grands sujets-fem m es qu’elles m anquaient 
parfois de sincérité, mais jam ais aucune accusation précise n ’a 
été portée contre elles. Bien souvent des m alades a tte in tes 
d’affections organiques, vivant dans les mêmes salles, 
venaient dem ander au médecin de chercher à les hypnotiser 
pour les guérir, ce qui semble prouver que l’hypnotism e, en 
ce milieu, é ta it pris au sérieux. J ’ai cherché à confesser d’an
ciens sujets, à différentes reprises, longtemps après leur 
sortie de l’hospice, alors qu’ils n ’avaient plus aucun in térêt 
apparent à me trom per; je crois avoir employé tous les
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moyens propres à obtenir des aveux : le résu lta t fut toujours 
négatif.

Est-ce à dire que l’hypnotisme soit exactem ent ce que l’on 
pensait autrefois ? Nous allons discuter cette question point 
par point.

Rappelons les principaux caractères a ttribués à l’hypno
tism e :

a) L’hypnotisation pourrait être opérée parfois contre le gré 
du sujet.

b) Le sujet hypnotisé ne se rappellerait plus, au réveil, ce 
qui aura it eu lieu pendant le sommeil.

c) Dans l’é ta t léthargique, il serait inconscient.
d.) Dans l’é ta t somnambulique, sa propre volonté n ’existe

ra it plus et il accom plirait par contrainte, pendant l’hypnose 
ou après son réveil, les actes suggérés.

Soumettons à la critique ces diverses notions dont la réa 
lité, si elle é ta it établie, en tra înerait des conséquences 
sociales considérables, terrifiantes.

a) Peut-on endorm ir une personne contre son gré? Je suis 
persuadé du contraire et je citerai, à l’appui de mon opinion, 
un seul fait : ces grands sujets que nous m aniions autrefois 
à la Salpêtrière avec une si grande facilité apparente, que nous 
endormions d’un geste, d ’un regard, que nous avions l’a ir de 
dominer, opposaient parfois à nos ten tatives d’hypnotisation 
une résistance invincible. 11 suffisait d’un mot qui avait froissé 
leur am our-propre ou de tou t au tre  motif insignifiant. Je 
dem eure convaincu qu’on ne peut pas hypnotiser un sujet 
sans son consentem ent.

b) L ’hypnotisé est-il susceptible de perdre au réveil le sou
venir des événem ents accomplis pendant le sommeil? Toutes 
mes observations infirm ent cette idée.

Après une séance d ’hypnotisation pendant laquelle vous 
aurez suggéré au sujet de tout oublier au réveil, vos in te rro 
gations pourront re s te r  sans réponse e t le masque d ’ignorance 
qu’il revêtira  vous incitera à croire à la réussite  de votre 
suggestion. Mais, si vous procédez d’une m anière détournée, 
comme un juge d’instruction habile, vous parviendrez sans
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peine à faire prononcer des paroles qui vous prouveront l’in té
grité  ininterrom pue de la mémoire. Cela est surtout aisé si 
vous pratiquez votre enquête quelques heures ou quelques 
jours après la séance. J ’ai eu bien souvent l ’occasion de cons
ta te r  par les propos de ces sujets-fem m es, par leur attitude à 
l’é ta t de veille, qu’elles se souviennent parfaitem ent de tout 
ce qu’on d it en leur présence pendant leur sommeil.

Je me suis livré aussi à m aintes expériences dont les 
résu lta ts  concordent tous avec cette m anière de voir. En 
voici une, entre au tres : je dis, devant un sujet hypnotisé, que 
tel mot français se tradu it de telle m anière dans une langue 
inconnue de lui. Lorsque au réveil, je veux lui faire donner 
la traduction du mot choisi, il commence par rire, par affirmer 
qu’ignorant l ’idiome en question, il ne peut me satisfaire. 
J ’insiste, je lui répète qu’il connaît l ’équivalent de ce mot 
français, qu’il l’a entendu, etc., etc., e t je finis presque toujours 
par obtenir une réponse parfaite.

c) Dans l’é ta t dit léthargique, le sujet est-il inconscient ? A 
cette question je répondrai encore par la négative. Les consi
dérations précédentes m ontrent déjà l’esprit de l’hypnotisé en 
éveil, en reg istran t les paroles prononcées. 11 y a plus : pendant 
la durée même de la léthargie on peut, de diverses m anières, 
en trer en communication avec lui, bien qu’il semble dormir 
profondém ent. Vous dites, par exemple : « Je soulèverai son 
bras 10 fois; à la dixième fois le bras, qui est flasque, se ra i
dira ». L ’expérience réussit le plus souvent. Le sujet a donc 
entendu vos paroles, suivi atten tivem ent vos opérations et 
vous a obéi. Ajoutons qu’une sensation quelque peu vive et 
inopinée réveille l’hypnotisé qui, d’ailleurs, est en m esure de 
so rtir spontaném ent de son sommeil.

d) Dans l ’é ta t somnambulique le sujet perd-il tout contrôle 
volontaire e t se trouve-t-il contraint d’accomplir pendant l’hyp
nose ou après son réveil les actes qui lui ont été suggérés ?

Là encore, la volonté de l’hypnotisé somnambule ne fait 
défaut qu’en apparence. Vous pouvez, il est vrai, faire exécuter 
à un individu placé dans cet é ta t des actes singuliers qui 
paraissent déraisonnables et qu’il n’a pas l’habitude d’accom
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plir clans la vie normale : vous lui faites ouvrir un parapluie 
en lui suggérant qu’il pleut, alors que le ciel est sans nuages ; 
vous lui ordonnez de caresser un chien im aginaire censém ent 
étendu dans la pièce, de bercer un enfant fictif, etc. ; mais 
remarquez que ces faits-là n ’offrent aucune im portance et ne 
peuvent porter aucun préjudice ni à lui ni à personne. Essayez 
de suggérer une action, je ne dirai pas nuisible à l’in téressé, 
mais quelque peu désagréable ; vous vous heurterez ord inaire
m ent à une opposition irréductible. Cherchez sim plem ent, par 
suggestion, à faire adopter par une femme, en é ta t de som nam 
bulisme, une toilette ou une coiffure qu’elle trouve désavan
tageuse pour sa beauté et vous verrez quels obstacles rencon
tre ra  votre prétendue toute-puissance! .4 f o r t io r i , en serait-il 
de même si on voulait suggérer à quelqu’un un acte que sa 
conscience réprouverait.

L’esprit critique n ’est pas aboli pendant le sommeil hypno
tique; le sujet ne devient pas passif et il fait le choix entre 
les diverses suggestions. La volonté est si peu annihilée que 
le sujet hypnotisé a la faculté de garder des secrets, même 
sans importance, qu’on cherche à lui faire dévoiler.

Des considérations précédentes il découle que l ’hypnotism e, 
tout en sem blant une réalité, a aussi les apparences d ’un pro
duit de la simulation. L ’im pression qui s’en dégage dépend de 
l’angle sous lequel on l’envisage. L ’hypnotism e a tout à fait 
les mêmes allures que l’hystérie  avec laquelle il se confond (1).

Les sujets hypnotisables et les hystériques sont suscep
tibles de présenter des troubles (phénomènes hypnotiques, 
phénomènes hystériques) à la réalité  desquels ils croient, 
mais seulem ent dans une certaine m esure ; leur sincérité con
naît des lim ites. J ’ai eu l’occasion d ’écrire sur l ’hystérie les 
lignes suivantes :

D an s  toutes sortes  de  c ircon s tan ces  V h ys tér iq u e  se co m p o r te  
c o m m e  s ’il é ta i t  en  p a r t i e  m a î t r e  de  sa m a la d ie  et si sa s in cé r i té  
n 'éta it  p a s  abso lue : c o n tr a i r e m e n t  a l'ép i le p t iq u e ,  il n ’a gu ère

(1) V o ir J. B a b in s k i .  Ma conception de l’hysté rie  et de l’hypnotism e (p ith ia 
tism e). C hartres, 1906.
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d'a t taqu es  qu e  d a n s  des  l ieux  d é t e r m in é s ; i l  sor t  p re sq u e  to u 
jo u rs ,  san s  s'être co n tu s io n n é ,  des  cr ises  c lo w n iq u e s  q u i  ont 
ép o u v a n té  l’en to u ra g e  ; en p ro ie  a des  h a l lu c in a tio n s  terr if ian tes ,  
i l  ne  c o m m e t  p a s ,  a la m a n iè r e  d ’u n  a lcoo liqu e  h a l lu c in é ,  des  
actes d a n g e re u x  p o u r  lu i;  a t te in t  d ’u ne anesthés ie  th e r m iq u e  en  
a p p a re n c e  très  p ro fo n d e ,  i l  n e  sera  p a s ,  c o m m e  u n  s y r in g o m y é -  
l iqu e ,  exposé a se b rû le r ;  u n  ré tréc isse m e n t  d u  c h a m p  v isue l ,  
q u e lq u e  p ro n o n c é  f u t - i l ,  n e  l ’em p êc h e ra  p a s ,  a in s i  que cela a 
l ieu  d a n s  les ré tréc isse m e n ts  o rg a n iq u es ,  de  c i r c u le r  et d 'é v i te r  
tous les obstacles. T ou t  cela ra p p ro c h e  l ’h ys té r ie  de  la s im u la t io n  
et j ’ai l 'h ab itu de  de  d ir e  que l ’h y s té r iq u e  est en  q u e lq u e  sorte  u n  
d e m i- s im u la te u r  (1).

L ’hypnotism e se prête à des réflexions analogues; suggère- 
t-on, par exemple, à un somnambule que la pièce où il se 
trouve et l ’escalier de sa maison sont la proie des flammes, 
il m anifestera bien de l’épouvante, mais il se gardera de 
sauter par la fenêtre, fût elle à deux m ètres au-dessus du sol.

Les phénomènes hypnotiques, comme les phénomènes 
hystériques, résu lten t de la suggestion et d isparaissent sous 
l’influence de la contre-suggestion, de la persuasion.

On comprend aisém ent que l’hypnotism e étan t un produit 
de l’im agination, de la suggestion, se présente sous des 
aspects trè s  divers.

Le sommeil hypnotique ne crée pas la suggestibilité ; il 
n ’est même pas dém ontré qu’il l’accroisse; il en constitue 
sim plem ent une m anifestation.

Après cet exposé, il me sera facile de faire saisir le motif 
pour lequel je n ’emploie plus guère l’hypnotism e en thérapeu
tique. Si l’hypnotism e ne crée ni n ’augm ente la suggestibilité, 
il paraît sans objet. Autrefois, il est vrai, on a guéri un grand 
nombre d’hystériques après les avoir hypnotisés; mais la 
guérison n ’é ta it pas la conséquence de l’hypnotism e, elle 
provenait du fait que les m alades étaient suggestionnables ou 
susceptibles de subir l’influence de la persuasion. Des pra-

(1) V oir : L’année psycholog ique, publiée p a r A. B inet. Année 1910, p. 90.
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tiques de psychothérapie à l ’é ta t de veille les auraient tout 
aussi bien débarrassés de leur mal. Telle est m aintenant ma 
m anière de procéder et je ne suis pas le seul m édecin à agir 
ainsi. Non seulem ent l’hypnotism e est, en général, inutile, 
mais, de plus, les tentatives d’hypnotisation peuvent vous 
faire m anquer le but que vous visez ; en effet, si après avoir 
annoncé à votre malade que vous l’endorm irez, vous subissez 
un échec, vous perdez l ’influence salutaire qui au ra it peu t-être  
suffi pour le guérir : il est plus facile de faire d isparaître  par 
persuasion à l’é ta t de veille une paralysie ou une contracture 
hystérique que d’hypnotiser un individu p résentan t un de ces 
troubles. Pourtant, quelques hystériques, après avoir en vain 
essayé la plupart des modes de tra item ent, se suggèrent que 
seul l’hypnotism e pourra leur rendre la santé, et ne sont pas 
accessibles à la psychothérapie pendant l’é ta t de veille. Le 
médecin ne prendra de l’ascendant sur eux qu’après avoir 
donné satisfaction à leur idée; il n ’arrivera  au but qu’en 
suivant un chemin détourné. En pareil cas, l’hypnotisme 
devient tout à fait légitim e et je le mets volontiers en œuvre.

Abordons enfin le problème de l ’hypnotism e en médecine 
légale. Des sujets qui, à l ’é ta t de veille, auraient repoussé des 
suggestions crim inelles, peuvent ils com m ettre des délits ou 
des crim es sous l ’influence d’un ordre donné pendant le 
sommeil hypnotique? L ’hypnotiseur serait-il en m esure de 
faire violence à son sujet ? Aurait-il le pouvoir d’abuser d’une 
femme endormie soit en lui suggérant pendant le sommeil 
somnambulique de se donner à lui, soit en la violant pendant 
le sommeil léthargique V Ces questions ont été posées déjà 
devant les tribunaux et elles se poseront peut-être  encore.

Si je me suis fait com prendre précédem m ent, on doit 
prévoir mes réponses. Je serais presque en droit de soutenir 
qu’une expertise médicale en cette m atière n ’apporterait 
aucune lumière, étant donnée l’impossibilité de d istinguer le 
sommeil hypnotique légitim e d’un sommeil simulé. L ’expert, 
en effet, ne sera jam ais en é ta t d’affirmer la réalité  de l’hypno
tism e chez le sujet soumis à son examen.
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Toutefois, comme je crois à l’existence effective de l’hyp
notism e, j ’accorde volontiers que dans tel cas particulier la 
réalité  du sommeil hypnotique puisse être  admise pour des 
raisons d’ordre moral. Il s’agirait, par exemple, d’un individu 
qui se serait prêté depuis longtemps à des expériences d’hyp
notism e et sem blerait, d’après des tém oignages dignes de 
foi, avoir été endormi à une époque où il n ’aurait eu aucun 
in té rê t à sim uler le sommeil. Supposons qu’il soit inculpé 
d’un délit ou d’un crim e paraissan t avoir été commis à l’ins
tigation  de quelqu’un qui l’au ra it hypnotisé. Pour les motifs 
énoncés plus haut, je considérerais même un pareil sujet 
comme responsable de son acte. Pourtant, en invoquant son 
hypersuggestibilité, mise en évidence par son aptitude à 
subir l ’hypnotisation, il serait peut-être  perm is de lim iter 
quelque peu sa responsabilité. Mais, je le répète, ce n ’est 
pas l’hypnotisation qui rend suggestionnable, et dans les 
circonstances sérieuses les sujets hypnotisés redeviennent 
m aîtres de leurs actions dans la m esure où ils le sont à l’état 
de veille.

Je rappellerai à ce propos que l ’Ecole de la Salpêtrière 
soutenait déjà autrefois que la suggestion ne faisait comm ettre 
que des crim es fictifs, des « crim es de laboratoire ».

Quant à la responsabilité d’un hypnotiseur ayant cherché à 
suggérer un acte coupable, je la considère comme égale à celle 
de tout individu qui pousserait autrui, sans hypnotisation p réa
lable, à accom plir un acte in terd it par le Code. Ce n ’est pas, en 
effet, la ten tative d’hypnotisation ou sa réussite  qui lui aurait 
donné le pouvoir d’atte indre  un but inaccessible autrem ent.

Enfin, selon moi, une femme qui se serait donnée à un 
homme pendant ou après l ’hypnotisation, se serait livrée à lui 
tout aussi bien en dehors des expériences d’hypnotism e ; 
l’hypnose n ’a pas paralysé sa volonté, ni procuré à son hypno
tiseu r le pouvoir de la violenter. Le sommeil hypnotique ne 
saura it être considéré comme un moyen de com m ettre un viol.

P aris . — lm p. de la  Sem aine  M édicale , 31, rue Croix-des-Petits-Cham ps. — J .  Charpentier.

M .D r. i. Tiardmki
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